
AnTICLE 7

Droits des minorités slovène et croate
1. Les ressortissants autrichiens appartenant aux minorités slovène et

roate en Carinthie, Burgenland et Styrie jouiront de pair avec tous les autres
assortissants autrichiens des mêmes droits que ceux-ci, y compris le droit
'avoir leurs propres organisations, de tenir leurs réunions et de posséder une
resse dans leur propre langue.

2. Ils ont doit à l'enseignement primaire en langue slovène ou croate et à
n nombre proportionnel d'établissements propres d'enseignement secondaire;
cet effet, les programmes scolaires seront revus et une section de l'inspection

E l'enseignement sera créée pour les écoles slovènes et croates.
3. Dans les circonscriptions administratives et judiciaires de Carinthie,

Urgenland et Styrie où réside une population slovène ou croate, ou une
Dulation mixte, le slovène ou le croate seront admis comme langue officielle
" plus de l'allemand. Dans ces circonscriptions, la terminologie et les inscrip-
Ons topographiques seront en langue slovène ou croate aussi bien qu'en
lemand.

4. Les ressortissants autrichiens appartenant aux minorités slovène et
'Oate en Carinthie, Burgenland et Styrie participeront dans les mêmes condi-
Ons que les autres ressortissants autrichiens aux activités des organismes
Ilturels, administratifs et judiciaires dans ces territoires.

5. Sera interdite l'activité des organisations qui ont pour but de priver les
>Pulations croate ou slovène de leur caractère et de leurs droits de minorité.

AnnTcLE 8

Institutions démocratiques
L'Autriche aura un gouvernement démocratique fondé sur des élections au

rutin secret, et garantira à tous les citoyens le suffrage libre, égal et universel,
tnsi que le droit d'être élu à une fonction publique, sans distinction de race,

sexe, de langue, de religion ou d'opinion.

ARTICLE 9

Dissolution des organisations nazies
1. L'Autriche complètera les mesures déjà prises sous forme de lois

apropriées approuvées par la Commission Alliée pour l'Autriche, en vue de
luider le parti national-socialiste et les organisations qui lui étaient affiliées
1 qui étaient placées sous son contrôle, y compris les organisations politiques,
ilitaires ou para-militaires qui existaient en territoire autrichien; l'Autriche
ýursuivra également les efforts entrepris pour éliminer de sa vie politique,
Onomique et culturelle toute trace de nazisme, pour s'assurer que les organi-
tions mentionnées ci-dessus ne seront pas reconstituées sous une forme
telconque et pour prévenir toute activité et propagande nazie et militariste
' Autriche.

2. L'Autriche s'engage à dissoudre toutes les organisations politiques,
ilitaires et para-militaires de type fasciste existant sur son territoire, ainsi
Le toutes autres organisations menant des activités hostiles à l'une quelconque
8 Nations Unies ou ayant pour objet de priver le peuple de ses droits
nocratiques.

3. L'Autriche s'engage à interdire, sous peine de sanctions judiciaires
seront déterminées sans délai conformément aux lois autrichiennes, l'exis-
e et l'activité sur le territoire autrichien des organisations mentionnées


